
 Circulaire du 2 juin 2021 relative au déploiement du dispositif 
pass’sport en 2021

Le PASS’SPORT



 Inscription des associations volontaires sur une plate forme (carte interactive)

 Accueil de la famille et du jeune dans l’association : sur présentation du 
justificatif (courrier CNAF), réduction de 50 € sur l’adhésion

 Dépôt d’une demande de subvention du club dans compte asso avec le 
courrier CNAF et le n° d’adhésion

 Rattachement automatique de l’association affiliée au dossier mère de sa ligue 
qui est déjà dans la base.

 Versement par la DRAJES (après vérification) à la ligue de la subvention 
générale pour l’ensemble de ses clubs (remboursements des clubs effectués 
par la ligue)

Le PASS’SPORT



Calendrier pass’sport

 Information des ligues : webinaire du CROS 16 juin

 Information des CTS : réunion CTS 17 juin

 Campagne de communication nationale et 
référencement des associations volontaires : juin / juillet

 Création des tiers (ligues) dans CHORUS cet été

 Ouverture de la campagne (à réception par les familles 
du courrier CNAF)

 Dépôt des dossiers sur compte-asso dès le 1er

septembre: différentes vagues de 15 jours

 Mise en paiement DRAJES puis ligues

 Date limite à consommation de tous les crédits ou fin 
novembre au plus tard.


